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L’UGICA-CFTC, 

une union Eco-responsable !

ÉDITO

Patrick POIZAT
Président de l’UGICA-CFTC

Jean-Pierre THERRY
Secrétaire Général

de l’UGICA-CFTC

Lors du dernier Congrès Confédéral, en novembre 2011,
la CFTC s’est dotée d’un rapport programme qui doit lui
permettre de se projeter dans l’avenir. Les évènements
nationaux qui ont eu lieu depuis, guideront assurément
nos actions dans les 5 prochaines années.

Beaucoup d’entreprises connaissent de profondes muta-
tions, parfois définitives pour les salariés mais l’UGICA
dans ses actions tant de terrain qu’au sein de chacune
de ses représentations, mets en avant le « CAPITAL
HUMAIN ». Il a une dimension inestimable, puisqu’il est
composé d’un ensemble d’aptitudes, de connaissances,
de savoir-faire, mais aussi et peut-être avant tout de com-
pétences individuelles aux services de la collectivité
qu’elles soient d’ailleurs professionnelles ou autres.

Oui, nous nous battons avant tout pour défendre les inté-
rêts des salariés qu’ils soient au sein de l’entreprise ou
dans son environnement. Le choix des Français d’un nou-
veau Président de la République accompagné de son exé-
cutif et d’une nouvelle équipe législative est un élément
de contexte important que nous prenons en compte.
Comme toujours et en toutes circonstances, l’UGICA-CFTC
sera au plus prêt des salariés pour les défendre et les

accompagner grâce à ses actions de proximité qui justi-
fient la confiance portée à la CFTC.

Pour cette raison, l’UGICA-CFTC s’est engagée auprès de
la Confédération pour gagner la bataille de la représen-
tativité auprès des salariés des TPE, mais aussi pour sou-
tenir les « Patrons » de petites entreprises. En effet, ces
derniers participent à l’économie locale et créent des
emplois et doivent, à ce titre aussi être écoutés par la
CFTC. C’est ce que nous faisons quotidiennement auprès
d’un certain nombre d’organisations notamment la
CGPME, l’UNAPL, l’USGERES…

A La Baule, les 5 et 6 décembre 2012, nous devons être
nombreux pour affirmer ensemble nos valeurs, montrer
que l’UGICA-CFTC s’inscrit dans la continuité du dernier
Congrès Confédéral de 2011, qu’elle prône une dynamique
d’avenir, une dynamique d’échange qui n’accepte pas le
replie sur soi. Soyons tous porteurs d’un message fort et
clair « FAVORISER ENSEMBLE L’EPANOUISSEMENT PRO-
PRE A CHACUN ». Ce sont aussi les valeurs de l’UGICA-
CFTC qui s’inspirent de la morale sociale chrétienne.

Participez donc à nos travaux, venez nous soutenir, plus
nous serons en nombre, plus l’image CFTC rayonnera
dans les régions notamment celle des Pays de Loire qui
nous accueille. Nous serons alors reconnus auprès des
TPE dont les salariés seront en période électorale.

Alors n’hésitez pas, inscrivez-vous soit auprès de vos
structures, soit en vous référant à la page d’inscription
congrès mise à votre service dans le précédent journal.

En attendant de nous rencontrer à La Baule, l’ensemble
de l’équipe de l’UGICA-CFTC vous souhaite de très agréa-
bles vacances. �

A très bientôt 
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La responsabilité sociale et environnementale
des entreprises1 (RSE) est devenue en quelques
années un axe important pour les entreprises qui
communiquent sur ces problématiques, souvent
sous la pression des ONG et du risque de réputa-
tion encouru. Les représentants des salariés dis-
posent cependant eux aussi de nombreux leviers
dans le Code du travail. De surcroît, un décret
issu de la loi Grenelle 2 prévoit à partir des exer-
cices 2012 de nouvelles obligations de transpa-
rence en matière sociale et environnementale
pour les entreprises et leur extension aux entre-
prises non cotées. Par ailleurs, l’organisme ISO
vient de publier une norme qui devrait permettre
une convergence de pratiques jusqu’ici hétéro-
gènes.

La parution du « décret RSE »
prévu depuis le Grenelle II
La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 prévoyait2 un élar-
gissement, à compter de l’exercice 2011, des obligations
de « reporting RSE » au-delà des seules entreprises
cotées, une information élargie aux engagements socié-
taux en faveur du développement durable et la vérifica-
tion des données RSE par un organisme tiers indépen-
dant de l’entreprise.

Il aura fallu deux ans pour que puisse sortir le décret
d’application précisant ces mesures3, un intense lob-
bying patronal s’étant exercé, non sans un certain suc-
cès, pour en réduire la portée4. Ce décret prévoit un
élargissement des obligations de reporting en matière
de RSE, jusqu’ici réservé aux entreprises cotées, aux
entreprises dont le total du bilan ou le chiffre d’affaires
est au minimum de 100 m€ et dont le nombre moyen

de salariés permanents employés au cours de l’exercice
est d’au moins de 500.
En contrepartie de ces avancées, un certain recul est
observable sur les thématiques devant être rensei-
gnées5. Par ailleurs, l’entreprise qui ne communique pas
ces informations devra « fournir une explication ». Cette
disposition, ambigüe, permet à l’entreprise, en se jus-
tifiant, de se soustraire à certaines obligations. Mais
elle autorise aussi les représentants du personnel à
questionner l’absence de certains indicateurs et la per-
tinence de la justification apportée.

L’un des éléments les plus marquants du décret est
l’obligation de vérification des informations par un orga-
nisme indépendant6. La vérification comprend notam-
ment une attestation relative à la présence dans le rap-
port de gestion de toutes les informations prévues dans
les textes, un avis motivé portant sur la sincérité des
informations et sur les explications données par l’en-
treprise en cas d’absence de certaines informations
ainsi que l’indication des diligences mises en œuvre
dans le cadre de la vérification.

Une nouvelle norme internationale
en matière de RSE : la norme ISO 26 000
Jusqu’en 2010, les référentiels utilisés par les entre-
prises désireuses de confronter leur démarche à des
critères reconnus au niveau international étaient issus
d’initiatives privées. ISO7 vient de publier une norme
répondant au besoin d’un référentiel reconnu par tous :
publiée le 1er novembre 2010, la norme ISO 26 000 a été
élaborée au terme d’un processus ayant concerné 99
pays membres, 500 experts au niveau international et
42 organisations publiques et privées. Elle n’est pas une
norme pouvant conduire à une certification, comme c’est

Du nouveau en matière de responsabilité
sociale des entreprises

ETHIX

Cadres129_Mise en page 1  11/07/12  15:21  Page4



Cadres-CFTC n°129 . 5

ETHIX

le cas de la plupart des normes ISO portant sur des
sujets techniques. Son caractère général8 entraîne le
développement d’autres formes de validation ou de
contrôle tels que l’évaluation.
Fait notable, la norme ISO 26 000 donne une plus grande
place aux parties prenantes, celles-ci étant censées être
intégrées à toutes les étapes de la démarche : diagnos-
tic de la situation, choix des priorités, plans d’action,
mise en œuvre, bilan et reporting, évaluation, recherche
d’améliorations…
ISO 26 000 prévoit notamment que les reportings RSE
précisent les modalités et les conditions de consultation
des parties prenantes sur les questions qui les intéres-
sent. Un avis doit ensuite être rendu par les parties pre-
nantes significatives pour l’entreprise sur le rapport de
développement durable.
La mise en œuvre de la norme ISO 26 000 par une entre-
prise pourrait constituer pour les élus syndicaux une
opportunité. En tant que représentants des salariés et
acteurs internes à l’entreprise, ils sont en effet pleine-
ment légitimes pour se faire reconnaître le statut de
parties prenantes avec lesquelles la direction doit ins-
taurer un dialogue.

Des ouvertures pour les représentants
des salariés
A l’heure où nous écrivons, la norme ISO 26 000, du fait
de sa nouveauté, reste peu utilisée des grandes entre-
prises françaises. Après avoir été leader de l’innovation
sociale en matière de RSE, la France se fait en effet
actuellement distancer par certains pays du Nord de
l’Europe ou d’autres continents. Mais les directions d’en-
treprise commencent à se former sur le sujet, preuve
que le moment n’est pas loin où les élus des salariés

pourront s’appuyer sur cette norme pour infléchir les
politiques de RSE en les ajustant mieux aux enjeux iden-
tifiés pour les salariés.
Quant au « décret RSE », il est d’application immédiate,
puisque les directions des entreprises cotées devront
s’y conformer dès début 2013 pour l’exercice 20129.
Pour s’approprier les enjeux des politiques de RSE
menées par leur entreprise et défendre une meilleure
prise en compte des aspects sociaux, les élus du CE
auront tout intérêt à solliciter leur expert-comptable et
orienter dans cette perspective ses investigations. �

Article réalisé par Nathalie VIEL PETROT
Consultante RSE

www.ethix.fr
Cabinet d'expertise comptable spécialisé

auprès des comités d'entreprise

1 Dans son livre vert publié en 2001, l’Union européenne définit la responsabilité sociétale
de l’entreprise comme « l’intégration volontaire des préoccupations sociales et environ-
nementales des entreprises à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs
parties prenantes ».
2 Article 225.
3 Décret du 24 avril 2012 relatif aux obligations de transparence des entreprises en matière
sociale et environnementale.
4 On notera la disparition de l’obligation d’information relative aux plans de réduction des
effectifs et de sauvegarde de l’emploi, aux efforts de reclassement, aux réembauches et
aux mesures d’accompagnement.
5 Les modalités d’intervention de l’organisme chargé de la vérification doivent encore être
précisées par arrêté.
6 Accrédité à cet effet par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC) ou par tout autre
organisme d’accréditation signataire de l’accord de reconnaissance multilatéral établi
par la coordination européenne des organismes d’accréditation.
7 ISO, pour International Standardization Organization, est un organisme de normalisation
international créé en 1947 sous forme d’association internationale de droit privé. Elle ras-
semble les instituts de normalisation de 163 pays, sachant que chaque pays à un seul
membre au sein de l’organisation, chaque membre ayant une seule voix.
8 La norme identifie sept questions concernant la RSE : la gouvernance de l’organisation,
les droits de l’homme, les relations et conditions de travail, l’environnement, la loyauté
des pratiques, les questions relatives aux consommateurs, la communauté et le dévelop-
pement local.
9 Pour les société non cotées, les dispositions du décret sont d’application différée pour
les exercices suivants le 31 décembre 2012, des échéances différentes s’appliquant à ces
entreprises selon la taille de leur bilan, le chiffre d’affaires et le nombre de salariés.
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U ne maman qui a du mal à élever son enfant, car
elle travaille en horaires décalées et ne bénéficie
plus du soutien du père ; un adolescent en plein

désarroi parce qu’il ne trouve pas sa place à l’école et
est aujourd’hui déscolarisé ; un jeune homme à peine
majeur qui, sans formation, sans soutien familial et sans
logement, se retrouve marginalisé et vit dans la rue. Ces
situations de détresse sont courantes, en particulier dans
les grandes villes.

Apprentis d’Auteuil, fondation catholique reconnue d’utilité
publique, tente d’y répondre en prévenant l’exclusion
sociale par l’éducation et la formation et en soutenant
les familles dans leurs responsabilités parentales.

150 000 jeunes accueillis
en près de 150 ans d’existence
Tout commence en 1866 quand l’abbé Louis Roussel
recueille un enfant « dans la rue ». En une semaine, ce
sont sept enfants qui logent avec lui. Il vient de fonder
une œuvre d’Eglise engagée auprès de la jeunesse en
difficulté, appelée alors « Orphelins Apprentis d’Auteuil ».
Depuis, les problématiques sociales ont changé, les orphe-
lins ont laissé place à des jeunes en manque de repères,
souffrant de difficultés scolaires ou familiales. Apprentis
d’Auteuil a du s’adapter et se mettre en capacité d’ac-
cueillir un nombre croissant de jeunes, sur une tranche

6 . Cadres-CFTC n°129

APPRENTIS D’AUTEUIL

d’âge de plus en plus large. Aujourd’hui, près de 14 000
jeunes, majoritairement âgés de 6 à 21 ans, sont accueillis,
hébergés, éduqués et formés au sein de 200 établisse-
ments, implantés partout en France métropolitaine et en
Outre-mer.

Faire face aux détresses de son temps
Plus de 2 millions d’enfants vivent dans une famille pauvre
en France1. Les familles sont de plus en plus nombreuses
à rencontrer des difficultés
pour se nourrir, se loger, sco-
lariser et faire soigner
décemment leurs enfants.
Ces parents ne sont ni mal-
traitants ni inconséquents :
ils ne disposent tout simple-
ment pas de ressources suf-
fisantes. Leurs enfants, par-
fois très jeunes, sont confiés
à Apprentis d’Auteuil par les
services de la protection de
l’enfance. Grâce aux éduca-
teurs, aux enseignants et à
l’ensemble des équipes pédagogiques, la fondation s’em-
ploie à redonner confiance à ces jeunes, à leur transmettre
un savoir-être tout autant qu’un savoir-faire.

Réapprendre à vivre
avec Apprentis d’Auteuil

Quelques chiffres clés

� Près de 14 000 garçons et filles sont accompagnés par
Apprentis d’Auteuil, de la naissance à 25 ans, et majo-
ritairement de 6 ans à 21 ans.  

� 69 % sont des garçons et 31 % des filles. 

� 75 % sont confiés par leur famille, 25 % par l’Aide sociale
à l’enfance. 

� Ils sont accueillis dans plus de 200 établissements, en
France métropolitaine et dans les DOM.

� 5 200 salariés œuvrent chaque jour au service des jeunes.
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« Notre mission est de considérer chacun de ces jeunes
en prenant en compte la singularité de son parcours.
Nous l’aidons à construire son projet personnel et à réussir
son projet professionnel », explique André Altmeyer direc-
teur général adjoint d’Apprentis d’Auteuil.

Accompagner les jeunes,
mais aussi les familles
A travers un accompagnement global, qui allie prise en
charge éducative et prise en charge scolaire, les profes-
sionnels d’Apprentis d’Auteuil se sont fixés comme objectif
de « Réapprendre à vivre » aux jeunes en difficulté.
Un parcours personnalisé et évolutif dans le temps est
proposé à chacun d’eux, à travers différents dispositifs.
Ce parcours s’appuie à la fois sur la dimension éducative,
par le biais des internats et des maisons d’enfants, et sur
la dimension scolaire, à travers ses établissements d’en-
seignement (école primaire, collège, lycée, unité de for-
mation par apprentissage).
Afin de préserver le cadre familial et éducatif des jeunes
et de renforcer le lien parent-enfant, Apprentis d’Auteuil
accompagne également les familles dans leur rôle éducatif
sans jamais se substituer à elles. Les familles peuvent
ainsi être accueillies et épaulées au sein des « Maison
des familles » de la fondation, mais aussi dans les dix
crèches d’Apprentis d’Auteuil, les résidences sociales, le
centre maternel, etc. Enfin, elles peuvent bénéficier d’une
écoute et d’un accompagnement en appelant le SAJF2

(Service d’accueil du jeune et de sa famille).

Porter la cause des jeunes en difficulté
Face à des situations familiales, sociales et scolaires qui
se dégradent, Apprentis d’Auteuil est convaincu que des
solutions existent.
Apprentis d’Auteuil peut, veut et doit faire entendre la
cause des jeunes en difficulté et faire changer le regard
que porte la société sur la jeunesse. « Il est de notre
devoir d’agir. Pas d’angélisme ou de naïveté. Nous savons
que la route est longue, mais notre expérience l’est aussi »
explique François Content,
le directeur général d’Ap-
prentis d’Auteuil.
La fondation oriente plus
particulièrement son action
sur ce qu’elle considère
comme trois priorités : la
lutte contre la déscolarisa-
tion, le soutien aux familles
dans leur mission éducative
et l’accompagnement des
jeunes vers une insertion
sociale et professionnelle
durable.
Ces trois thèmes sont les piliers de son Plaidoyer pour la
jeunesse en difficulté, publié en novembre 2011 et adressé
aux candidats à l’élection présidentielle, puis aux nouvelles
équipes en place au gouvernement comme à l’Assemblée
Nationale. �

1 Enquête « Revenus fiscaux et sociaux »,
INSEE, 2008 (seuil établi à 60 % du revenu médian)

Les propositions formulées dans le Plaidoyer pour la jeunesse en difficulté d’Apprentis d’Auteuil

Réagir face au décrochage scolaire

� Investir dans l’internat : un placement rentable pour l’argent public, une solution efficace pour
prévenir le décrochage scolaire

� Réinventer le collège pour une véritable égalité des chances

Réaffirmer le rôle éducatif des parents

� Financer le développement de « Maisons des familles »

� Soutenir le développement des crèches dans les quartiers sensibles

Réinventer l’entrée dans la vie active

� Créer un cadre spécifique pour les 16-25 ans

� Instaurer un statut juridique pour les mineurs étrangers isolés

� Soutenir l’accès à l’alternance pour les jeunes de niveau CAP

� Lancer un plan d’urgence pour le logement des moins de 25 ans

RÉAGIRFACE AU DÉCROCHAGE SCOLAIRE
RÉAFFIRMER LE RÔLE ÉDUCATIF DES PARENTS

RÉINVENTERL’ENTRÉE DANS LA VIE ACTIVE

Plaidoyerpour la jeunesseen difficulté 
*

L’urgence d’agir
Préface à l’attention des candidats aux élections de 2012

RÉAPPRENDRE À VIVRE
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Du 28 novembre au 12 décembre 2012, toute
une partie de la population sera amenée à par-
ticiper à des élections inédites : les élections

TPE. Les salariés des entreprises de moins de 11 salariés
sont concernés, de même que les salariés du particulier
employeur. Autant de personnes qui ne connaissent le
syndicalisme qu’à travers ce qu’on en voit à la télévi-
sion…

Le 20 août 2008, à l’issue de l’imposition à tous de la
fameuse « position commune », une loi était votée, réfor-
mant la « démocratie sociale ». La CFTC, pas contre le
fait de mesurer la représentativité des organisations
syndicales dans les entreprises et même à des niveaux
supérieurs, ne cessait toutefois de tancer les rédacteurs
du texte et le gouvernement qui le portait. En effet, cette
loi qui avait pour vocation officielle de raviver le syndi-
calisme et de poser les bases d’une nouvelle démocratie,
s’avérait être particulièrement anti-démocratique. Pour
preuve, l’exclusion d’office de tous ceux qui n’avaient
pas accès à des élections professionnelles.

La CFTC n’a pas baissé les bras et n’a eu de cesse de
réclamer la possibilité pour tous les salariés de s’expri-
mer et de bénéficier de ce fameux dialogue social. Pour
sauver sa loi, le gouvernement de l’époque a donc pro-
posé que les salariés des très petites entreprises puis-
sent voter. Toutefois, malgré la demande de la CFTC,
point d’instances de dialogue social, ni régionales, ni
professionnelles. Cette élection n’aura donc qu’un inté-
rêt très limité, celui de mesurer la préférence de salariés
qui n’ont que peu de contacts avec les syndicats.

La CFTC s’est tout de même lancée dans le combat. Tout
d’abord en allant à la rencontre de ces salariés avec un
mot d’ordre : vous avez une mauvaise image du syndi-
calisme ? Avec la CFTC vous allez changer d’avis ! En
effet, l’accent a été mis sur les services apportés aux
salariés : conseils, accompagnement, soutiens, carnet

d’adresses… Les réseaux CFTC ont été mis en ordre de
marche et organisés au mieux afin que les salariés de
TPE aient accès aux mêmes informations que n’importe
quel salarié d’une plus grande entreprise. Et ça fonc-
tionne ! L’accueil, froid lorsqu’il s’agit de distribuer des
tracts revendicatifs, surtout en période d’élection poli-
tique, a toujours été chaleureux. Rencontrer des salariés
pour leur proposer de l’information et du conseil gratui-
tement, tout en cherchant à résoudre leurs problèmes
est porteur.

La campagne, la dernière ligne droite arrive à grands
pas ! Septembre, octobre… Les structures se préparent.
Des actions sont prévues : rencontre des sous-traitants
et des prestataires dans les entreprises en septembre,
des salariés de commerçants dans la rue en octobre…
Notez la « semaine bleue », du 8 au 14 octobre, qui mar-
quera notre entrée en campagne pour l’externe. Les
militants seront appelés à aller rencontrer un maximum
de salariés de TPE et seront équipés de documents spé-
cifiques aux métiers exercés dans ces entreprises.

Tous les salariés cotisant à l’AGIRC voteront pour des
organisations représentant les cadres. Dont la CFTC.
Non cadres et cadres voteront en même temps, chacun
avec leurs desideratas, leurs problématiques. Qui mieux
que les cadres pourront alors parler aux cadres ? Qui
mieux que les cadres de l’UGICA pourront convaincre
ceux des TPE ? La CFTC a besoin de ses adhérents au
quotidien pour convaincre les salariés de TPE de voter
et de bien voter. Soyons tous présents au rendez-
vous ! �

Cadres dans les TPE : le vote arrive !

Jean-Michel TESSIER
Secrétaire Général adjoint,

chargé des élections professionnelles
et du développement
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Les clauses du contrat de travail :
retour sur les points importants
de la formation UGICA-CFTC

Le contrat de travail peut comporter différents types de
clauses selon la volonté des parties. De l’identité des par-
ties à la clause de non concurrence, chaque mention faite
par le contrat de travail devient une clause juridiquement
opposable aux deux parties signataires. Le terme de clause
s’entend ici dans son sens le plus large.
Partant de là, il existe un certain nombre de clauses de
diverses importances et classées en diverses catégories.
Tout d’abord, il existe des clauses générales à tous les
contrats dites « clauses minimales du contrat ». Il s’agit
de l’identité des parties, la nature du contrat, le lieu de
travail, la date de l’engagement, la qualification profes-

DOSSIER : Les clauses du contrat de travail

sionnelle du salarié, la rémunération, la durée de travail,
les conventions et accords applicables, ou même la période
d’essai. Il existe ensuite des clauses plus précises comme
celles relatives à la rémunération, la convention de
forfait, les primes et avantages en nature, la rémunération
variable et aussi la clause d’objectifs. Il existe également
des clauses de mobilité géographique, des clauses
liées à l’exécution du contrat (le plus souvent des clauses
spécifiques introduites à la demande du salarié ou de
l’employeur). Il s’agit des clauses relatives aux horaires,
de reprise d’ancienneté, d’exclusivité, de secret et de

discrétion professionnelle ou de délégation de pou-

L’UGICA-CFTC a dispensé une formation sur le sujet : les clauses du contrat de travail,
les 3 et 4 avril 2012. Afin que chacun puisse en profiter et tirer les enseignements sur
ce thème, l’équipe UGICA-CFTC a décidé de revenir sur les points importants de la for-
mation.
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DOSSIER : Les clauses du contrat de travail

assignés au salarié, mais la non réalisation ne constitue
pas à elle seule une cause réelle de licenciement. L’em-
ployeur ne peut, par l’insertion d’une clause contractuelle,
se préconstituer une cause de licenciement (Cass. soc.,
1er nov. 2000, n° 98-42371P). La seule insuffisance de
résultat ne constitue pas en soi une cause de licenciement
(Cass. soc., 24 mai 2000, n° 98-41614).

- L’appréciation du juge : il doit apprécier si les objectifs
étaient réalistes et si le salarié était en faute de ne pas
les avoir atteints (Cass. soc., 13 mars 2001, n° 99-41812P).
Il doit également rechercher les raisons de la non réalisation
de l’objectif ou la faiblesse des résultats du salarié. Le
juge est ainsi dans l’obligation de vérifier si la clause d’ob-
jectif n’a pas été remplie à cause de l’insuffisance profes-
sionnelle ou d’une faute grave de sa part. C’est ainsi que
le licenciement n’est pas justifié lorsque les objectifs sont
irréalisables ou encore lorsque l’employeur est lui-même
responsable de la non réalisation des objectifs. En revanche,
le licenciement est justifié lorsque le salarié a fait preuve
de négligence ou lorsque les objectifs étaient réalisables
au regard des années précédentes et que le salarié béné-
ficie des moyens lui permettant d’y parvenir.

La clause de mobilité géographique
Un changement de lieu de travail constitue selon les cas
une modification du contrat de travail ou un simple chan-
gement des conditions de travail (précisions ci-dessous).
La clause de mobilité consiste donc à prévoir contractuel-
lement l’éventualité d’une modification du lieu de travail
du salarié. Grâce à cette clause, le salarié accepte
expressément et par avance une nouvelle affecta-
tion géographique. Le refus d’une mutation prévue par
la clause de mobilité constitue alors une faute susceptible
de justifier un licenciement.

- Définition - Objet : le lieu de travail n’est pas, par
nature et de manière systématique, un élément essentiel
du contrat de travail. Il faut donc se demander dans quels
cas cette clause est une modification du contrat de travail
et dans quels cas cette clause est un simple changement
des conditions de travail. Constitue une modification du
contrat de travail, le changement de lieu de travail se
situant dans un secteur géographique différent de
celui où le salarié travaillait (Cass. soc., 4 janvier
2000). La Cour de cassation n’a pas donné de définition

voirs. Enfin, certaines clauses sont liées à la rupture du
contrat de travail comme les clauses de garantie d’emploi,
de dédit-formation, de préavis, d’indemnité de rupture
ou de non-concurrence.

Toutes ces clauses, larges comme spécifiques, mises bout
à bout forment le contrat de travail dans son sens premier
et précisent au salarié ce qui lui est opposable en terme
d’engagement pris. Dans un souci de clarté du propos, il
conviendra d’étudier les clauses les plus emblématiques
(et problématiques !) les unes après les autres en fonction
du moment du contrat où elles trouvent à s’appliquer.

La clause d’objectif
Le contrat de travail d’un salarié peut comporter une
clause fixant les objectifs ou les quotas à atteindre.
Cette clause est particulièrement utilisée pour les VRP
et plus généralement pour tous les salariés ayant une
activité commerciale (mais sans obligation d’être spéci-
fique à ce genre de métier). Elle permet également à l’em-
ployeur de donner une base contractuelle précise à l’ap-
préciation des résultats. Même si l’insuffisance de résultat
ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de licen-
ciement, cette clause est de plus en plus répandue et
systématique.

- Conditions de validité des objectifs fixés : ils doi-
vent être raisonnables et compatibles avec le marché
(Cass. soc., 19 avril 2000, n°98-40124). Le seul fait que
ces objectifs soient fixés au contrat ne leur confère pas
un caractère réaliste (Cass. soc., 22 mai 2001, n° 99-
41838). Pour déterminer si ces objectifs sont raisonnables,
il convient de se référer notamment aux usages dans l’en-
treprise ou dans le secteur d’activité de l’entreprise.
De plus, le salarié a le droit de connaître la base de calcul
de son salaire. L’employeur ne peut invoquer un droit au
secret pour refuser de lui fournir les éléments de calcul
de sa rémunération. Lorsque le contrat prévoit la fixation
d’objectifs d’un commun accord, l’employeur doit engager
chaque année des négociations. Il ne peut les fixer uni-
latéralement. A défaut, l’employeur devra au salarié des
primes d’objectifs dont le montant est déterminé par le
juge (Cass. soc., 4 juillet 2007, n° 05-42616).

- Que se passe-t-il en cas de non respect de la
clause par le salarié ? Une sanction peut être prévue
au contrat de travail : cette clause formalise les objectifs
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Les juges sanctionnent le caractère vague de la clause
qui lui confère un caractère exorbitant.

• Nécessité d’un écrit : la clause étant restrictive de
liberté, elle doit être nécessairement écrite et acceptée.
Faute d’écrit, l’employeur ne peut exiger du salarié un
changement de lieu entrainant une modification de son
contrat de travail. Par exemple, une clause de mobilité
insérée au règlement intérieur n’est pas opposable au
salarié même s’il a paraphé le document (Cass. soc.,
19 novembre 1997, n° 95-41260P).

De plus, la clause doit respecter les dispositions légales
et conventionnelles en vigueur. Si la clause est prévue
de manière facultative par la convention collective appli-
cable, elle n’est pas opposable de fait au salarié sans
qu’il en soit fait mention dans son contrat de travail. Au
contraire, si la clause est prévu de façon obligatoire dans
cette convention, elle s’applique de plein droit au salarié,
sous réserve que celui-ci ai été informé au moment de
son engagement de l’existence de cette convention et
qu’il ait pu en prendre connaissance.
Dans tous les cas, la clause doit respecter les dispositions
plus favorables de la convention collective applicable à
l’entreprise.

• Rédaction et contenu de la clause : le contenu de
la clause relève de la liberté contractuelle, sous réserve
du respect des conditions de validité, énoncés ci-dessus.
Cette clause peut être insérée : dans tous les contrats
de travail, CDI, CDD temps partiel et temps plein ; pour
tous les salariés, sauf les salariés protégés ; limitée à
un secteur géographique, à un ou des départements, à
une région ou à plusieurs régions ; illimitée à l’ensemble
du territoire français.

La clause de mobilité ne vise que les établissements de
l’entreprise déjà existants lors de la signature du contrat
(Cass. soc., 12 mai 2004, n° 02-42018).

- La mise en œuvre de la clause de mobilité :

• La mutation s’impose au salarié : l’application d’une
clause de mobilité constitue en principe un simple chan-
gement des conditions de travail. Elle permet donc à
l’employeur de muter un salarié sans être tenu d’appli-
quer le régime de la modification du contrat. Ainsi, une
clause de mobilité s’impose au salarié même si une
autre clause de son contrat fixe son lieu de travail à

précise du secteur géographique. La détermination de la
nature de cette modification est donc appréciée au cas
par cas.

- Distinction avec d’autres clauses : clause de domi-
cile ou de résidence. La clause de mobilité n’implique pas
forcément un changement de domicile du salarié. La
clause de mobilité ne peut imposer au salarié de se domi-
cilier dans la région où il est nouvellement affecté, sauf
si ses attributions exigent une présence permanente. Tel
est le cas du gardien d’immeuble, par exemple, dont les
fonctions imposent sa domiciliation dans l’immeuble
(Cass. soc., 13 juillet 2004, n° 02-44958). A l’inverse, le
fait d’imposer au salarié de résider avec sa famille dans
la commune d’implantation du magasin modifie un élé-
ment essentiel de son contrat de travail et ce, malgré la
présence d’une clause de mobilité dans son contrat (Cass.
soc., 4 février 1993, n° 89-45140).

- Validité de la clause de mobilité géographique :

• Respect des principes de finalité et de propor-
tionnalité : la Cour de cassation reconnait la validité
de cette clause sous réserve du respect de l’article
L.1121-1 du Code du travail. Pour être valable la clause
de mobilité doit être : indispensable à la protection des
intérêts légitimes de l’entreprise, justifiée par la nature
de la tâche à accomplir et enfin, proportionnée au but
recherché. La contractualisation de l’obligation de
mobilité pourrait donc être considérée comme
abusive dès lors qu’elle est opérée pour des types
d’emploi qui ne la justifieraient pas, comme une
clause de mobilité internationale pour un boulanger par
exemple.

• Pas d’atteinte à la vie privée : la mise en œuvre de
la clause ne doit pas porter atteinte au droit du salarié
à une vie personnelle et familiale (Cass. soc., 14 octobre
2008, n° 07-40523P).

• Clause claire et précise : la clause de mobilité doit
définir de façon précise sa zone géographique d’appli-
cation (Cass. soc., 16 janvier 2009, n° 08-40020). Sont
donc nuls les clauses que l’employeur peut étendre uni-
latéralement, celles qui prévoient une extension de la
clause en cas d’extension d’activité, ou celles qui ne
comportent aucune précision quant aux limites géogra-
phiques.
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Toulouse (Cass. soc., 22 janvier 2003). Depuis quelques
années, la jurisprudence prend en considération l’impact
de la clause sur la vie du salarié. Le juge doit vérifier si
la mise en œuvre de la clause ne porte pas atteinte au
droit du salarié à une vie personnelle.

• Le refus du salarié est fautif : le refus du salarié de
rejoindre sa nouvelle affectation en application de cette
clause, constitue une faute, éventuellement grave, qui
peut être sanctionnée par un licenciement, à condition
que l’employeur n’ait pas fait une utilisation abusive de
cette clause, sa décision devant être justifiée par l’intérêt
de l’entreprise (Cass. soc. 3 novembre 2004, n° 02-
45749). Si l’employeur respecte un délai de prévenance
et que la qualification et la rémunération du salarié res-
tent inchangées, le refus de ce dernier d’accepter sa
mutation, qui n’est que l’exécution de son contrat de
travail, constitue une faute grave (Cass. soc. 20 janvier
1999, n° 97-40300). Cependant, le degré de gravité de
la faute dépend de chaque cas d’espèce. Si le refus du
salarié constitue un manquement à ses obligations
contractuelles, il ne caractérise pas à lui seul une faute
grave (Cass. soc., 23 janvier 2008, n° 07-40522P). La
faute grave ne peut se déduire de la mise en œuvre
régulière de la clause.

• Limites au pouvoir de l’employeur :

�Absences d’autres modifications du contrat de
travail : la clause de mobilité ne permet pas de modifier
d’autres éléments du contrat de travail comme :

- la rémunération qui ne peut varier avec la présence d’une
clause de mobilité,

- un changement d’horaires de travail importants, par
exemple le salarié muté ne peut pas passer d’un horaire
de jour à un horaire de nuit (Cass. soc., 14 octobre 2008),

- la résidence du salarié qui ne peut être obligatoirement
près de son lieu de travail sauf si une clause de résidence
est ajoutée,

- la convention collective qui lui est applicable et qui est
prévue dans son contrat de travail,

- l’employeur du salarié, puisque la mutation dans un
autre lieu n’est pas un transfert d’entreprise.

�Délai de prévenance : l’employeur doit respecter un
délai raisonnable entre le moment de l’information et la
réalisation effective de la mobilité. La notion de délai rai-
sonnable dépend des circonstances de fait, notamment
de la distance géographique entre les deux lieux de travail
et les contraintes que ce changement de lieu fait peser
sur les salariés. Dans le cas où le juge constate que le
délai de prévenance n’a pas été respecté, l’employeur
commet un abus de droit dans la clause de mobilité.

� Mise en œuvre de bonne foi : l’employeur, tenu
d’exécuter de bonne foi le contrat de travail, ne peut faire
un usage abusif de cette clause qui doit être mise en
œuvre dans l’intérêt de l’entreprise. A défaut, l’employeur
commet un abus de droit et le salarié n’est pas fautif. De
même, l’employeur ne peut agir avec une légèreté blâ-
mable dans le cadre de l’application de la clause.

• Frais de mise en œuvre : la question des frais occa-
sionnés par l’application de cette clause, est le plus sou-
vent, réglée par la convention collective qui prévoit, quand
le changement de lieu entraine un changement de domi-
cile, la prise en charge par l’entreprise des frais de démé-
nagement, de recherche d’un nouveau logement et de
déplacements. Même en l’absence de dispositions
conventionnelles, il paraît normal de faire supporter par
l’entreprise les conséquences de la mise en œuvre d’une
clause que l’employeur a voulu dans l’intérêt de celle-ci.

Cadres129_Mise en page 1  11/07/12  15:21  Page12



Cadres-CFTC n°129 . 13

• Particularité du Représentant du personnel dans
la mise en œuvre de la clause : la mise en œuvre
de cette clause pour le salarié protégé ne nécessite
pas, en principe, l’autorisation préalable de l’inspecteur
du travail. Toutefois, si la mise en œuvre de la clause
est motivée par un transfert partiel d’entreprise, le trans-
fert de ce salarié est soumis à l’autorisation préalable.
Refus de la mise en œuvre par le salarié protégé : aucun
changement de lieu ne peut lui être imposé en dépit de
la présence dans son contrat de travail d’une clause de
mobilité puisque les clauses ne peuvent prévaloir sur
les dispositions protectrices de la loi en faveur d’un
salarié protégé. En cas de refus de l’application de cette
clause par le salarié, l’employeur qui veut le licencier
devra tout de même demander l’autorisation de l’ins-
pecteur du travail.

La clause de dédit-formation
- Définition : dans le cadre d’une clause de dédit-for-
mation, le salarié qui a suivi une formation financée par
son employeur s’engage à rester à son service pendant
une certaine durée ou en cas de départ anticipé, à verser
à son employeur le remboursement des frais de formation
qu’il a engagés. Cette clause vise à protéger les intérêts
de l’entreprise puisqu’elle lui permet d’engager des frais
de formation en toute sécurité, ces frais étant soient rem-
boursés soient amortis dans le temps. Elle permet éga-
lement à un salarié d’accéder à des formations souvent
coûteuses et prises en charge par l’employeur.

- Reconnaissance légale :
la jurisprudence : la stipulation de remboursement de
frais est licite car elle est uniquement destinée à ne pas
permettre au salarié de conserver sans contrepartie les
bénéfices de la formation reçue (Cass. soc., 4 février 2004,
n° 01-43651P).
Le législateur : qui a imposé aux partenaires sociaux l’en-
cadrement des clauses de dédit-formation dans un souci
affirmé de protection du salarié (article R. 2241-9, 8°).

- Conditions de validité :

• Conclusion d’une convention avant le départ en
formation : cette clause doit être expressément stipulée
par écrit, insérée dans le contrat de travail ou dans une
lettre d’engagement contresignée par le salarié. De

plus, cette clause doit faire l’objet d’une convention
particulière conclue avant le début de la formation don-
nant lieu à l’engagement de dédit formation et précisant
la date, la nature, la durée de la formation et son coût
réel pour l’employeur, ainsi que le montant et les moda-
lités du remboursement à la charge du salarié (Cass.
soc., 4 février 2004).

• Autres conditions de validité : la formation assurée
par l’employeur doit entraîner des frais réels au delà
des dépenses imposées par la loi ou par les conventions
collectives ; l’employeur a effectivement financé la for-
mation et rapporte la preuve de sa dépense ; le montant
de l’indemnité due par le salarié doit être proportionné
aux dépenses ; le salarié doit conserver la possibilité
de démissionner.

• Durée de l’engagement : la fixation du délai durant
lequel le salarié doit rester au service de l’entreprise
est, sauf disposition conventionnelle, librement fixé par
l’employeur. La durée de la clause tient compte du coût
de la formation et de sa durée mais en tout état de
cause, ne doit pas être excessive. Pour exemple, l’en-
gagement du salarié de rester 3 ans au service de son
employeur en contrepartie de la formation profession-
nelle qu’il avait reçue est licite. En pratique, les clauses
fixent généralement une durée variant entre deux et
cinq ans.

• Mise en œuvre :

� Rupture du contrat de travail - Démission : la
clause de dédit formation s’applique en cas de rupture
du contrat de travail à l’initiative du salarié dès lors que
la formation a été suivie ou les dépenses engagées. Le
salarié est lié par la clause y compris lors de la période
d’essai. Ainsi la circonstance que la rupture du contrat à
l’initiative du salarié soit intervenue au cours de la période
d’essai ne prive pas l’employeur de son droit au dédit for-
mation contractuellement prévu (Cass. soc., 5 juin 2002,
n° 00-44327P).

� Rupture du contrat de travail - à l’initiative du
salarié mais imputable à l’employeur : dans ce cas
de figure la clause de dédit formation ne s’applique pas.
Tel est notamment le cas lorsque le salarié démissionne
à la suite de l’attitude de l’employeur qui ne respecte pas

Cadres129_Mise en page 1  11/07/12  15:21  Page13



14 . Cadres-CFTC n°129

DOSSIER : Les clauses du contrat de travail

ses obligations contractuelles, comme celle de verser les
salaires (Cass. soc., 4 juillet 1990, n° 97-43787) ou en cas
d’inexécution de l’obligation de formation (Cass. soc.,
28 mars 1995, n° 91-45088).

� Rupture du contrat de travail - à l’initiative de
l’employeur : en l’absence de dispositions contractuelles
précisant les cas de rupture auxquels elle est applicable,
la clause de dédit formation ne semble pas pouvoir jouer
en cas de rupture du contrat par l’employeur. Toutefois,
certaines juridictions du fond ont considéré que de telles
clauses étaient opposables en cas de licenciement pro-
noncé pour faute grave. Cette solution bien que logique,
n’a jamais été confirmée par la Cour de cassation. En
revanche, si le licenciement est jugé abusif ou dépourvu
de cause réelle et sérieuse, le salarié n’a pas à payer l’in-
demnité qui est mentionnée dans la clause (CA Paris,
7 janvier 1991 Sté Olivetti c/Crouzet).

� Indemnités : sous réserve du respect des conditions
de validité, le salarié peut être contraint de rembourser
la formation suivie dans les conditions prévues par le
contrat de travail ou la convention collective. Toutefois,
ce remboursement est dû sous réserve que l’employeur
ait respecté son engagement en matière de formation
(Cass. soc., 28 mars 1995). A défaut, il peut être condamné
à des dommages-intérêts (Cass. soc., 15 juin 2000).

• Remboursement dégressif éventuel : la clause de
dédit formation peut prévoir un remboursement dégressif
des frais de formation en fonction de la durée de l’en-
gagement du salarié et du temps pendant lequel cet
arrangement aura été respecté. L’entreprise est conven-
tionnellement tenue d’affecter les versements effectués
au titre de ces clauses au financement d’actions effec-
tuées dans le cadre d’un plan de formation.

• Pouvoir des juges : si l’indemnité peut être fixée for-
faitairement dans le contrat de travail, le juge a toujours
la possibilité de la réduire conformément à l’article 1152
du Code civil la clause de dédit formation peut prévoir
un remboursement dégressif, si elle est manifestement
excessive (Cass. Soc., 23 janvier 1985). Il peut même
écarter l’application de la clause, si l’employeur fait un
usage abusif des clauses de dédit formation dans le
seul but de stabiliser le personnel dont les conditions
de travail sont difficiles (Cass. soc., 4 juin 1987).

La clause de non-concurrence

- Définition : la clause de non-concurrence a pour objet
d’interdire au salarié, à l’expiration de son contrat de tra-
vail, l’exercice d’une activité professionnelle concurren-
tielle susceptible de porter préjudice à son ancien
employeur. Elle interdit au salarié de créer sa propre entre-
prise ou de se mettre au service d’une entreprise exerçant
une activité similaire. Elle permet ainsi à l’employeur de
se prémunir contre la concurrence possible d’un ancien
salarié. La qualification d’une clause ne dépend pas des
parties mais de l’analyse de son contenu par le juge. Les
clauses de « non captation de la clientèle » ou « clause
de clientèle » seront requalifiées en clause de non-concur-
rence par les juges.

- Principe : en l’absence de clause de non-concurrence,
le fait pour un salarié de se mettre, après sa démission,
au service d’une entreprise concurrente n’est que la mani-
festation normale du principe de la liberté du travail et
ne constitue pas une faute (Cass. soc., 10 novembre 1998).
Cette clause, dans la mesure où elle déroge à ce principe
de liberté, ne se présume pas et doit nécessairement être
rédigée par écrit afin que ses conditions d’application
soient précisées. La clause de non-concurrence est, en
l’absence de dispositions légales, d’origine contractuelle
ou conventionnelle.

- Conditions de validité :
Conditions cumulatives : en l’absence de prescription
légale, la jurisprudence a défini les conditions de validité
des clauses de non-concurrence.
- Une clause de non concurrence est licite si elle :
- est indispensable à la protection des intérêts légitimes

de l’entreprise ;
- est limitée dans le temps et dans l’espace ;
- tient compte des spécificités de l’emploi du salarié ;
- comporte l’obligation pour l’employeur de verser au sala-

rié une contrepartie financière.

Contrepartie financière obligatoire : une clause de
non-concurrence doit comporter une contrepartie finan-
cière, sous peine de nullité (Cass. soc., 10 juillet 2002).
La clause signée sans contrepartie financière est
dépourvue d’effet et le salarié est libéré de son obli-
gation de non-concurrence (Cass. soc., 1er juillet 2009).
Une clause sans indemnité compensatrice est illicite
même si elle a été conclue avant le revirement de juris-
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date de rupture des relations contractuelles. La clause
n’entre en application qu’à compter de la rupture du contrat
de travail (Cass. soc., 10 novembre 1998).

• Montant de l’indemnité compensatrice de non
concurrence : le montant de cette indemnité est variable
puisqu’il dépend, en l’absence de dispositions conven-
tionnelles sur ce point, de l’estimation des parties contrac-
tantes. Son montant ne peut dépendre de la seule durée
d’exécution du contrat (Cass. soc., 7 mars 2007). Il se cal-
cule sur une base qui est, sauf dispositions convention-
nelles, fixée librement entre les parties. Il peut s’agir par
exemple du salaire moyen des trois derniers mois. Enfin,
il a un caractère forfaitaire.

- Violation de la clause :
• Activité concurrentielle : la violation de la clause

dépend de sa rédaction. Il revient à l’employeur de prou-
ver la violation de la clause par tous moyens (Cass. soc.,
3 juin 2009). L’activité concurrentielle peut aussi bien
porter sur la seule activité réelle de l’entreprise comme
sur l’ensemble des activités d’une entreprise concurrente
ou même sur l’activité effective du salarié. La violation
de la clause de non-concurrence suppose que le salarié
ait commis des actes concrets et que la concurrence
subie par l’entreprise soit effective.

• Sanctions :
- Perte de l’indemnité de non-concurrence (même si l’activité

litigieuse cesse). Toutefois, si le salarié a respecté la
clause une bonne partie du temps, il est possible de le
rétribuer au prorata du temps où il a respecté la clause.

- Versement d’une indemnité contractuelle : le contrat de
travail peut prévoir une sanction pécuniaire à la charge
du salarié en cas de violation de la clause de non concur-
rence. Elle agit à la fois comme une dissuasion et comme
une évaluation des possibles dommages-intérêts.

- Dommages-intérêts pour préjudice commercial (Cass.
soc., 10 février 1998).

- Cessation de l’activité : qui peut être demandée en référé
(Cass. soc., 16 mai 2007) sauf si l’obligation du salarié
est contestable. �

prudence du 10 juillet 2002 (Cass. soc., 25 février 2004).
Le respect par le salarié d’une clause sans contrepartie
financière lui cause forcément un préjudice dont le juge
doit apprécier l’étendue (Cass. soc., 3 juin 2009). Le mon-
tant des dommages-intérêts peut être égal à la somme
stipulée dans le contrat au profit de l’employeur en cas
de violation de la clause par le salarié (Cass. soc., 29 avril
2009). En l’absence de dispositions légales et conven-
tionnelles, la principale difficulté réside dans la détermi-
nation du montant de cette indemnité, qui ne doit pas
être dérisoire (Cass. soc., 15 novembre 2006). Pour déter-
miner ce montant, les parties peuvent tenir compte, notam-
ment des usages pratiqués dans leur secteur d’activité.

- Contrôle des juges et portée de la nullité : les juges
vérifient que la clause respecte les conditions de validité
arrêtées par la jurisprudence ainsi que les dispositions
conventionnelles (Cass. soc., 29 janvier 2003). Une clause
qui ne respecte pas les conditions de validité déterminée
par la jurisprudence est considérée comme nulle. Le com-
portement fautif du salarié peut cependant inciter le juge à
valider une clause qui a priori, aurait pu, compte tenu de son
étendue, être jugée illicite (Cass. soc., 19 novembre 1997).

- Mise en œuvre :
• Cas de rupture du contrat : la clause de non-concur-

rence joue dans les cas de rupture envisagés par les
parties. Sa mise en œuvre dépend de sa rédaction. Si
la clause est rédigée en termes généraux, elle reçoit
application quelques soient les circonstances et l’auteur
de la rupture. Il en est ainsi en cas :

- de rupture du contrat de travail pendant la période d’essai
si la clause prévoit son application ;
- de licenciement, y compris les licenciements pour motif

économique (Cass. soc., 1er avril 1996) ;
- de démission (Cass. soc., 1er mai 2004) ;
- de départ ou mise à la retraite (Cass. soc., 24 septem-

bre 2008) ;
- de rupture d’un commun accord.

• Licenciement sans cause réelle et sérieuse : la
clause de non concurrence reste applicable même si le
licenciement a été jugé sans cause réelle et sérieuse
(Cass. soc., 22 octobre 1997).

• Point de départ de l’interdiction : le point de départ
de l’interdiction de non-concurrence est normalement la

Dossier réalisé par
Clémence CHUMIATCHER

juriste
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Proposé par la CFTC,
le « Contrat Social de Mandature »

en grande partie retenu par le Gouvernement

C omme la gestion des entreprises et comme celle
des crises économiques, le dialogue social se
joue dans le court-terme, dos au mur. Au lieu

d’anticiper les situations, le dialogue social y réagit dans
l’urgence. Le contenu de la concertation ou des négocia-
tions est éclaté en thèmes divers sans cohérence, sans
projet de société, sans volonté collective.

Déjà en 2010 et 2011 la CFTC avait proposé à ses par-
tenaires sociaux un Comité Paritaire Permanant du Dia-
logue Social. Ce Comité ne concernait que Syndicats et
Patronats. L’idée fait son chemin, mais aux lendemains
des présidentielles puis des législatives, la CFTC a pro-
posé au Gouvernement un « Contrat Social de Manda-
ture », négocié entre le Gouvernement, les syndicats et
les patronats, qui s’engage sur le long terme, durant les
5 ans jusqu’aux nouvelles échéances électorales natio-
nales.

Le Premier Ministre et les ministres concernés ont été
très intéressés par cette proposition de Philippe LOUIS
et Pascale COTON. C’est cette idée qui est en grande
partie celle de la Conférence Sociale ouverte en juillet,
même si le gouvernement n’emploie pas l’expression
« Contrat Social de Mandature », qui pourtant permettait
aux trois parties de dire expressément qu’ils s’engagent
réciproquement.

Les Pays-Bas appliquent depuis 1945 cette procédure
d’un « Contrat Social de Mandature » après chaque élec-
tion nationale. Ils vont aussi loin dans ce sens que la
CFTC le souhaite pour la France. Le « Contrat Social de
Mandature » néerlandais implique des engagements
signés et un Comité de Suivi doté de réels pouvoirs.
Nous n’en sommes pas là en France avec nos parte-
naires frileux (patronats, gouvernement) ou peureux (cer-
tains syndicats qui n’aiment pas s’engager !).

De quoi va-t-on discuter ? de la crise, de l’austérité (qui
n’ose pas avouer son nom), de chômage, de pouvoir
d’achats, de croissance, etc. La CFTC a 2 craintes : la
première est que le gouvernement ait déjà tout prévu et
que la concertation ne soit qu’un faux-semblant. L’autre
crainte est que certaines organisations négocient en
bilatérales et en coulisses. La CFTC est là pour rappeler
l’authenticité du dialogue et l’éthique de la transpa-
rence. �

Bernard IBAL
Président d’Honneur de l’UGICA-CFTC
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Nomenclature de niveaux des certifications
« un vrai labyrinthe »

P our sortir de ce labyrinthe, faisons déjà un point
d’étape sur l’existant concernant les certifications,
qui à ce jour posent problèmes en terme de cor-

respondance, compte tenu de la différence entre leur
signalement sur le marché de l’emploi et leur niveau inscrit
dans le RNCP (Répertoire National des Certifications Pro-
fessionnelles) et en lien avec le cadre européen de certi-
fication (en anglais – EQF – European Qualification Fra-
mework).

Il est plus que nécessaire de travailler le plus rapidement
possible à une harmonisation d’une grille européenne qui
devra tenir compte de la nomenclature existant dans cha-
cun des pays composant l’U.E.

A ce jour en France, il y a 5 niveaux de certification sachant
que les CQP (Certificat de Qualification Professionnelle)
ne sont pas inclus de notre nomenclature, mais bien
reconnu par la branche professionnelle puisqu’elle seule
est habilitée à la construction d’un CQP.

Pour en savoir plus, l’UGICA-CFTC vous propose un résumé
de la synthèse des travaux réalisé par la Commission de
la Culture et de l’Education du Parlement Européen.

Le document traité dans ce journal est disponible sur le
Site Internet du Parlement Européen à l’adresse suivante :
http://www.europarl.europa.eu/studies

RAPPEL

Le Cadre Européen des Certifications (CEC) pour l’éducation
et la formation tout au long de la vie est un instrument
créé dans le cadre de la coopération européenne dans le
domaine de l’éducation et de la formation afin de pro-
mouvoir la mobilité et l’éducation et la formation tout au
long de la vie des travailleurs et des apprenants.

Pertinence du CEC dans l’éducation 
et la formation tout au long de la vie

Le CEC vise à relier les systèmes nationaux de certification
des différents pays à un cadre européen commun de réfé-
rence comprenant huit niveaux. Suivant la recommanda-
tion du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008

établissant le cadre européen des certifications pour l’édu-
cation et la formation tout au long de la vie, les Etats
membres sont invités à :

• établir des correspondances entre leurs systèmes natio-
naux de certification et le cadre européen des certifi-
cations ;

• indiquer le niveau CEC de chaque nouvelle certification
d’ici à 2012 ;

• adopter une approche basée sur les acquis de l’éduca-
tion et de la formation pour définir et décrire les certi-
fications, et favoriser la validation de l’éducation et de
la formation non formelles et informelles ;

• promouvoir et appliquer les principes de l’assurance
de la qualité dans l’enseignement et la formation ;

• désigner un point de coordination national.

La stimulation de l’éducation et la formation tout au long
de la vie en tant que composante fondamentale du modèle
social européen et la facilitation de la mobilité des tra-
vailleurs et des apprenants par une transparence accrue
des systèmes de certification est considérée comme une
nécessité au vu du changement démographique, de l’évo-
lution sociale, technologique et économique rapide, de
la mondialisation en cours et de la mobilité des travailleurs
entre les pays européens et les pays tiers. Les systèmes
de certification et d’éducation deviennent plus compara-
bles et transparents, promouvant en fin de compte la
mobilité des travailleurs et des apprenants entre les pays,
la mobilité entre les systèmes éducatifs et un accroisse-
ment des possibilités d’éducation et de formation tout au
long de la vie.

Le CEC a fixé des objectifs clairs (promotion de la mobilité
des travailleurs et des apprenants et éducation et forma-
tion tout au long de la vie) et les cadres des certifications
semblent constituer un outil très pertinent pour atteindre
ces objectifs en assurant davantage de transparence et
de comparabilité entre les systèmes de certification. Tou-
tefois, même s’il vise le marché du travail, le CEC, dans
sa conception, est principalement associé à la politique
éducative et moins au monde du travail.

DIPLÔMES EUROPÉENS
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Mise en œuvre du CEC pour l’éducation
et la formation tout au long de la vie

Dans la recommandation sur le CEC, les Etats Membres
(EM) ont convenu volontairement, entre autres, d’œuvrer
à l’établissement d’une correspondance entre leurs
niveaux de certification et les niveaux du CEC. La Com-
mission européenne peut, au titre du principe de subsi-
diarité, jouer un rôle de catalyseur uniquement. Afin d’en-
courager les EM à respecter la recommandation, plusieurs
instruments sont disponibles dans le cadre de la méthode
ouverte de coordination :
1. participer aux politiques préparatoires ;
2. trouver un intérêt commun ; 
3. institutionnalisation (trouver quelqu’un qui s’acquitte

du rôle de coordinateur, afin de coordonner un méca-
nisme de coopération à grande échelle) ;

4. disponibilité d’objectifs, de critères spécifiques (mis
en œuvre en commun afin de mesurer les résultats
avec des critères bien définis et clairs) ;

5. participation et coopération des parties prenantes ;
6. éviter les conflits d’opinions, permettre aux EM de

rejoindre ceux travaillant déjà sur le sujet.

Il est recommandé :
• d’insister davantage sur la deuxième étape de la

mise en correspondance (mention du niveau adéquat
du CEC pour chaque nouvelle qualification, nouveau
certificat et document Europass) ;

• de convenir de calendriers liés à la deuxième étape
de la mise en correspondance, d’établir et de faire part
des lignes directrices et enfin de partager les expé-
riences et les bonnes pratiques en relation avec
la deuxième étape ;

• de développer davantage et de mettre en œuvre
l’approche basée sur les acquis de l’éducation
et de la formation et des procédures de validation
appropriées pour un apprentissage non formel et
informel ;

• d’insister davantage sur l’établissement de systèmes
d’assurance de la qualité pour tous les secteurs édu-
catifs, compte tenu de l’approche des certifications
basée sur les acquis de l’éducation et de la formation.

Aux Etats Membres et aux parties prenantes
au niveau des EM, il est recommandé :
• de renforcer la participation des acteurs du marché du

travail afin d’accroitre leur engagement, de créer un sen-

timent d’appropriation du CNC/CEC pour tous les béné-
ficiaires finaux (citoyens, travailleurs et employeurs) et
enfin, d’encourager le dialogue entre les parties prenantes
du secteur de l’éducation et du marché du travail ;

• d’œuvrer à la deuxième étape de la mise en correspon-
dance : mention du niveau du CEC pour chaque nouvelle
qualification et lancement de débats pratiques avec la
base sur la fonction et le fonctionnement du CEC ;

• d’accroitre la transparence du lien entre les niveaux à
l’égard des bénéficiaires finaux, en améliorant la com-
munication au sujet du CEC avec les bénéficiaires finaux ;

• de renforcer davantage le systèmes d’assurance de la
qualité basés sur les acquis de l’éducation et de la for-
mation pour tous les secteurs éducatifs (analyse de la
possibilité d’un système QA) ;

• de poursuivre le travail sur la validation de l’apprentis-
sage non formel et informel et d’exclure l’apprentissage
du secteur de l’éducation formelle dans le CNC.

En résumé et conclusion :

Le CEC est un instrument qui vise à promouvoir la mobilité
des travailleurs et des apprenants et l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie grâce au référencement des
systèmes nationaux de certification. L’analyse de la per-
tinence, de la mise en œuvre et des premiers résultats
permet de conclure que même si la mise en œuvre du
CEC peut être considérée comme une réussite, quelques
questions importantes peuvent être soulevées, constituant
une menace sérieuse pour la mise en œuvre complète et
fiable du CEC. Toutefois, la poursuite de la mise en œuvre
du CEC est souhaitée, à condition que les critères néces-
saires soient respectés.

Comme vous aurez pu le constater en lisant cet article
nous sommes bien à l’intérieur d’un labyrinthe ou il y a
tellement de méandres qu’à ce jour nous ne sommes pas
encore en mesure d’en voir la sortie… donc affaire à sui-
vre… à moins que vous ayez des idées nous apporter sur
ce dossier. Nous sommes preneur pour faire avancer les
choses et sortir de cet enchevêtrement de la question du
niveau de certification. �

DIPLÔMES EUROPÉENS

Article réalisé par 
Jean-Pierre THERRY
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APEC

Les mobilités professionnelles des cadres

Dans un monde où la mobilité est un terme
effrayant, facteur d’insécurité professionnelle et
conséquence de sanctions disciplinaires, une
nouvelle étude APEC parue en juin 2012 montre
que ce « grand méchant loup » peut s’avérer être
un « agneau innocent » porteur de bonnes nou-
velles.

Bilan de la mobilité des cadres en 2011

En 2011, la mobilité externe des cadres a légèrement
augmenté, tandis que la mobilité interne est, quant à
elle, restée stable.

Dans un contexte d’amélioration du marché de l’emploi
cadre, les entreprises du secteur privé ont recruté davan-
tage de cadres en 2011. En conséquence, la mobilité
externe a augmenté : 8 % des cadres ont changé d’en-
treprise pour seulement 7 % en 2010 et 5 % en 2009.
Les mobilités sont directes, puisque 65 % des cadres
mobiles (hausse de 5 points) en externe ont changé
d’entreprise directement en 2011, c'est-à-dire sans
période de chômage entre les deux postes. En 2011,
plus de cadres ont donc fait la démarche de quitter
volontairement leur entreprise.

Au contraire, la mobilité interne n’étant pas influencée
par la conjoncture, la proportion de cadres qui changent
de poste dans leur entreprise a atteint 8 %, comme les
deux années précédentes. Il faut noter cependant, que
les circonstances du changement de poste ont évolué
par rapport à 2010. Le départ est volontaire pour 63 %
d’entre eux contre 2 points de moins les années anté-
rieures.

Perspective de mobilité professionnelle
des cadres

L’étude révèle que 2/3 des cadres envisagent une mobi-
lité dans les trois ans à venir. Plus précisément, 40 %
des cadres en poste envisagent de changer d’entreprise
ou d’en créer une. Aussi, 44 % envisagent de changer

de poste dans leur entreprise. Ces deux souhaits sont
par ailleurs concomitants pour 20 % des cadres.

Dans les trois années à venir, 37 % des cadres envisa-
gent de changer d’entreprise et 11 % de créer leur propre
entreprise. Le souhait de créer une entreprise reste rare-
ment exclusif puisque les trois quart d’entre eux veulent
également changer d’entreprise. Ce souhait de change-
ment décline avec l’âge alors que le souhait de création
d’entreprise reste stable.

De plus, près de la moitié des cadres envisage de chan-
ger de poste dans leur entreprise dans les trois années
à venir. La taille de l’entreprise joue un rôle essentiel
puisque les mobilités en interne sont d’autant plus
importantes que la taille de l’entreprise est grande. Tou-
tefois, l’âge joue également son rôle puisqu’à taille
d’entreprise équivalente, les cadres les plus jeunes sont
plus nombreux que leurs ainés en proportion, à envisager
un changement de poste en interne : sept cadres sur dix
chez les moins de 35 ans pour seulement quatre chez
les 50 ans et plus.

Zoom sur la mobilité externe

Les circonstances du changement d’entreprise
sont très structurantes :

Les cadres mobiles en externe présentent des caracté-
ristiques individuelles très différentes selon les circons-
tances du changement. Ainsi les cadres qui ont connu
un changement direct sont en moyenne plus jeunes et
plus diplômés que l’ensemble des cadres. A l’inverse,
les cadres qui ont subi une période de chômage entre
les deux postes sont nettement plus âgés. Le départ est
donc différent en fonction de cette mobilité directe ou
indirecte.

Les mobiles directs ont choisi majoritairement de quitter
leur entreprise (8 cadres sur 10). Parmi les raisons évo-
quées, les motifs liés à l’attractivité du nouveau poste,
en particulier l’opportunité d’une augmentation de
salaire, ou des raisons liées à la difficulté de leur envi-
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ronnement de travail. Les mobiles indirects, quant à
eux, ne sont pas toujours à l’initiative de leur départ :
45% sont à l’initiative de l’entreprise et 34% se sont
opérés de manière concertée. Concernant le délai de
retour à l’emploi, l’étude montre qu’il s’est légèrement
raccourci en 2011 par rapport à l’année précédente.

Le changement d’entreprise direct est accompa-
gné le plus souvent d’un élargissement des res-
ponsabilités :
Ainsi, 63 % des mobiles directs estiment que leur chan-
gement d’entreprise peut être assimilé à une promotion
hiérarchique ou qu’il leur a permis d’élargir leur périmè-
tre de responsabilités (respectivement 47 % et 16 %
des cadres concernés). Ils ne sont que 43 % chez les
mobiles indirects. En lien avec ce constat, les mobiles
directs préfèrent nettement leur nouveau poste, que ce
soit pour l’intérêt des missions ou pour les conditions
de travail. L’opinion sur le stress reste par contre mitigée
puisque 50 % d’entre eux estiment qu’il n’y a pas de dif-
férence avec leur poste précédent. Les mobiles indirects
font un constat plus modérés même si l’étude montre
qu’ils préfèrent leur nouveau poste et que 63 % d’entre
eux ont été augmenté grâce à ce changement.

L’opinion des cadres sur le changement d’entre-
prise est très favorable :
Quelles que soient les circonstances du changement, les
cadres sont très nombreux à être satisfaits de leur chan-
gement : 85 % chez les mobiles directs et tout de même
76 % chez les mobiles indirects. Un franc succès…

Zoom sur la mobilité interne

Là encore les circonstances du changement de
poste sont très structurantes :
63 % des cadres en 2011 déclarent que leur changement
de poste a été volontaire, soit une proportion légèrement
supérieure à celle mesurée l’année précédente. Au
contraire, 37 % des cadres mobiles en interne se sont
vus imposer un changement par leur entreprise. La mobi-
lité interne choisie est favorable aux jeunes cadres : les
moins de 40 ans représentent plus de 60 % des cadres

ayant changé volontairement de poste. La taille de l’en-
treprise est là aussi un critère essentiel de détermination
des mobilités internes : plus la taille est grande plus les
départs seront fréquents et volontaires.

L’évolution des missions est liée aux circonstances
du changement :
La mobilité interne choisie favorise elle aussi l’évolution
des missions et des responsabilités. Ainsi, pour 44 %
des cadres mobiles volontaires, le changement s’est
accompagné d’une promotion hiérarchique et 29 % esti-
ment avoir plus de responsabilités.

L’opinion des cadres sur le changement d’entre-
prise est variable :
Chez les cadres qui ont choisi leur mobilité interne, 86 %
sont satisfaits ou très satisfaits de leur changement de
poste. Ce pourcentage baisse à 55 % lorsque le départ
n’est pas volontaire.

En conclusion :
La mobilité, qu’elle soit interne ou externe, directe ou
indirecte, est un facteur d’amélioration de la vie profes-
sionnelle du cadre qui y trouve le plus souvent une aug-
mentation de salaire, de compétences ou même un
changement des conditions de travail. Cette étude met
aussi clairement en lumière l’importance du facteur de
l’âge et de la taille de l’entreprise dans la détermination
du choix de mobilité. Plus la taille de l’entreprise est
grande plus le cadre se sentira capable de voler de ses
propres ailes dans une autre structure. De même, plus
le cadre est jeune plus il aura conscience que sa carrière
professionnelle ne peut se faire sans mobilité externe
ou interne. En tout état de cause, le bilan de cette étude
est très positif et montre que la mobilité qui nous fait si
peur est en fait initiatrice de bien meilleurs postes pro-
fessionnels. �

Dossier réalisé par
Clémence CHUMIATCHER

juriste
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SEXTANT

Représentants du personnel,
face à l’annonce d’un PSE : agir et réagir

Les Plans de Sauvegarde de l’Emploi (PSE) touchent des
milliers de salariés dans de nombreux secteurs. De l’auto-
mobile aux transports, des télécoms aux banques, l’inquiétude
pèse devant les annonces régulières de suppressions d’em-
plois. Pressés par les directions et parfois par les salariés
eux-mêmes, les représentants du personnel peuvent être pris
au dépourvu. Le cabinet Sextant, expert-comptable auprès
des comités d’entreprises, revient sur les éléments essentiels
à connaître et à maîtriser, dans ce type de procédures.

Pas de mise en œuvre avant le recueil de l’avis
du CE/CCE !

Le CE est obligatoirement informé et consulté sur deux pro-
cédures distinctes :

1. le projet économique (les motifs invoqués, la réorganisation
projetée) ;

2. le PSE (les conséquences sociales prévisibles, les mesures
destinées à éviter les licenciements ou à favoriser le reclas-
sement).

Bien menées, ces procédures offrent aux représentants des
salariés des opportunités d’amélioration concrète du sort
réservé aux salariés : examen du bien-fondé économique du
projet et des alternatives possibles, limitation du nombre de
postes supprimés, amélioration des mesures contenues dans
le projet de la direction. Les enjeux sont de taille et les élus
doivent rapidement construire une stratégie.

Première chose à retenir : la direction n’a pas le droit de mettre
en œuvre son projet tant qu’elle n’a pas recueilli l’avis qualifié
du CE, qui reste juge (dans les limites de la bonne foi) du
caractère suffisant ou non de l’information transmise. Le CE
peut désigner un expert-comptable, rémunéré par l’employeur,
pour l’aider à analyser la situation de l’entreprise et élaborer
des contre-propositions. La direction devra alors répondre à
l’intégralité des questions qui lui sont posées et argumenter
en réponses aux alternatives qui auront pu lui être soumises.
Les élus vont devoir s’atteler à une analyse critique des docu-
ments, pas toujours faciles à interpréter en l’état... et des jus-

tifications apportées par la direction. Cette phase doit servir
à identifier les failles du projet et à définir les stratégies qui
permettront de les utiliser au mieux. C’est le rôle de l’expert-
comptable et/ou de l’avocat, d’aider le CE à identifier les
leviers économiques, sociaux et juridiques pour amener l’em-
ployeur sur la voie de la négociation et des concessions.

Ce processus d’information-consultation prend fin avec l’avis
du CE. Les directions redoutent l’avis négatif car il donne un
certain poids aux éventuelles contestations ultérieures de la
validité du PSE par les salariés, les syndicats ou par le comité
d'entreprise.

Un levier à ne pas négliger : la contestation
du respect de la procédure d’information
Si l'employeur ne procède pas aux consultations des repré-
sentants du personnel ou lorsque les pièces transmises ne
donnent aucune explication sur la ou les raisons économiques,
financières ou techniques du projet de licenciement, l’instance
peut agir en justice, et demander en référé sa suspension.
Une irrégularité des conditions d’établissement de l’ordre du
jour de l’une des réunions, par exemple, permet de demander
la suspension de la procédure en cours, il en est de même, si
l’employeur se contente d’informer verbalement le CE des
modifications qu’il entend apporter au PSE. L’action en référé
est une procédure d’urgence qui n’entraînera pas la nullité
de la procédure, mais sa suspension.

Le temps, un levier efficace s’il est utilisé à
bon escient

La direction est souvent pressée de concrétiser son projet. La
crainte du blocage peut l’amener à faire des concessions.
Retenir l’avis du CE quelques temps peut se révéler un levier
efficace à condition que ce temps gagné soit mis au service
d’une stratégie. Idéalement, les CE et les syndicats doivent
travailler de concert et utiliser tous les moyens légaux pour
peser sur les négociations. Le CE peut, par exemple, solliciter
l’avis des délégués du personnel et du CHSCT. Le CHSCT a la
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latitude pour faire appel, à son tour, à un expert extérieur afin
de l’aider à analyser les conséquences du projet. Le CE ne
pourra rendre son avis que lorsque le CHSCT aura rendu le
sien… qu’il ne pourra rendre tant que son expert n’aura pas
rendu son rapport.

La communication vers les salariés :
le nerf de la guerre

L’inquiétude légitime des salariés se manifeste dans leur
impatience à connaître le contenu de cette annonce souvent
soudaine. La direction va communiquer pour accélérer et moti-
ver les départs et faire porter au CE la responsabilité du blo-
cage. Il est donc primordial que les représentants du personnel
communiquent également. En expliquant que le temps est
nécessaire pour étudier le projet de PSE et négocier des avan-
cées, les élus rendront les salariés acteurs et prêts à se mobi-
liser si nécessaire.

Le projet économique, un levier à envisager
systématiquement

La loi n’accepte que quatre types de motifs économiques à
un PSE (difficultés économiques, sauvegarde de la compéti-
tivité, cessation d’activité, mutations technologiques). L’expert
donne son avis sur la pertinence du motif invoqué par la direc-
tion. L’argument ne sera pas toujours exploitable juridiquement
(car la jurisprudence, pour le moment plutôt défavorable, n’est
pas encore stabilisée sur ce point), mais il le sera toujours en
matière de communication.

Une étape utile : étudier la faisabilité
et la pertinence du projet de réorganisation
La « pertinence » de la réorganisation projetée doit elle aussi
être démontrée, tant sous l’angle des éventuels postes sup-
primés, que du point de vue des salariés qui demeureront en
postes à l’issue de la réorganisation. Une analyse critique de
l’organisation peut révéler des risques ou des incohérences.
Les cas sont fréquents où un débat instruit sur ce point a
conduit l’employeur à revoir sa copie ainsi que le périmètre
de son projet.

Déceler une éventuelle fragilité du dimension-
nement de l’effectif cible et de la future orga-
nisation pour mieux activer les leviers
Nous conseillons vivement aux élus de demander une justifi-
cation, poste par poste, de toutes les suppressions envisagées,

ainsi que le calendrier prévisionnel associé. L’analyse de la
méthodologie utilisée par la direction pour déterminer le nom-
bre de postes impactés permet d’identifier les risques liés,
qu’ils soient sociaux, opérationnels, stratégiques ou qu’ils
concernent une dégradation de la qualité. L’expert peut pointer
des incohérences et remettre en cause la pertinence de l’or-
ganisation cible projetée et aider les élus à proposer des solu-
tions alternatives. Enfin, seul un chiffrage précis des économies
attendues et du coût du projet permettra aux élus de s’assurer
que le projet de PSE est économiquement fondé.

L’énoncé d’alternatives et de nouvelles hypo-
thèses proposées par l’expert du CE constitue
un levier en soi
A partir de son étude, l’expert va évaluer les scénarios alterna-
tifs : recommandations stratégiques, autres pistes d’économies,
analyse des évolutions de l’effectif… Parfois, le non rempla-
cement des départs suffit à absorber le sureffectif avancé par
la direction ; parfois un investissement dans un nouvel outil
informatique peut générer des économies identiques à celles
visées par le PSE en supprimant des litiges, etc.

En cas de PSE jugé insuffisant
Le Comité d'Entreprise peut également contester la validité
du PSE et saisir le juge des référés. Les mesures mises en
place dans le cadre du plan de sauvegarde de l'emploi doivent
être : suffisamment précises, concrètes, proportionnées aux
moyens financiers de l’entreprise ou du groupe. Les catégories
d’emplois et les critères d’ordres utilisés doivent garantir que
les éventuels licenciements ne soient pas ciblés d’avance. Si
le contenu du plan est jugé insuffisant, cela entrainera la
nullité de la procédure dans son ensemble (et des licencie-
ments qui en découlent).
Les débats actuels et la forte propension des juges à vouloir
s’intéresser au motif économique incite à penser qu’il y aura
une évolution législative en réponse au sentiment de l'opinion
publique : l’idée selon laquelle il n’est ni moral ni équitable
de licencier quand les résultats d’un groupe se traduisent par
des bénéfices fait son chemin chez les juges et les parlemen-
taires (cf. notre newsletter juillet 2012). �

Article réalisé par Nadia Santoro

Vous souhaitez nous contacter, recevoir nos publications ou participer
à nos évènements, rendez-vous sur notre site : 
www.sextant-expertise.fr

Agenda : 11 octobre 2012 : Petit-déjeuner Conférence sur la for-
mation (Paris).
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POUR TOUTES VOS

QUESTIONS SUR VOTRE

ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE,

IL Y A FORCÉMENT

Changer de job maintenant ? Plus tard ? 

Evoluer, mais comment ? Pour connaître toutes 

vos opportunités sur le marché de l’emploi, faire 

le point sur votre situation ou encore réfl échir aux 

prochaines étapes de votre vie professionnelle, 

l’Apec vous propose des services personnalisés.

Tous les cadres peuvent bénéfi cier de ces services et 

vous pouvez échanger avec nos consultants en direct. 

Pour en savoir plus, contactez-nous au 0 810 065 065*

ou rendez-vous sur services-sur-mesure.apec.fr

*Du lundi au vendredi de 9h à 19h. N° Azur. Prix d’un appel 

local depuis un poste fixe.

www.services-sur-mesure.apec.fr
UN SERVICE À VOS MESURES.
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